Procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du jeudi 27 mai 2010 à 18 h 30
Absents et excusés : Christine DASSONVILLE, Echevine, Claude LOCATELLI et Sébastien WATTECAMPS, conseillers communaux.
Absente : Colette BOCAGE, conseillère communale.
La séance est ouverte à 18 h 32.

1. Finances communales  

  
a) Conclusion de divers emprunts.

A l’unanimité, le Conseil Communal décide la conclusion des emprunts suivants auprès de DEXIA Banque SA :
· 6.800 €  en 10 ans pour les honoraires de la SPRL AXE pour les travaux Placette Chantry ;

· 824,06 € en 10 ans pour les honoraires de Monsieur LEBLON pour les travaux de rénovation partielle du mur d’enceinte de l’église de Péronnes ;

· 941,25 € en 10 ans pour les honoraires de Monsieur LEBLON pour les travaux de mise en  sécurité au quartier du Marais à Maubray ;

· 202.722, 87 € en 20 ans pour les travaux d’aménagement du Stade Jean Huart suite à la désignation de l’entreprise Interconstruct.

Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Alain BOUCAUT

Monsieur Samuël VINCENT, Conseiller Communal rentre en séance.

b) Financement alternatif

La maison du Peuple de Calonne a été retenue par le Gouvernement wallon dans la deuxième liste des sites d’activités à réaménager non pollués visés au plan stratégique transversal n° 1, et dont le financement est prévu dans le cadre du plan SOWAFINAL (Société wallonne pour la Gestion d’un Financement Alternatif).
Dans ce cadre, le Conseil Communal décide à l’unanimité :

· De solliciter un prêt à long terme de 443.000 € dans le cadre du plan Marshall pour la Wallonie décidé par le Gouvernement wallon et plus particulièrement dans le cadre de l’assainissement des sites peu ou très pollués mis en place par le biais de la société SOWAFINAL ;

· D’approuver les termes de la convention relative à l’octroi de ce prêt ;

· De mandater le Bourgmestre et la Secrétaire communale pour signer la convention en question en 5 exemplaires originaux.

Monsieur Didier DUDANT signale que les travaux susmentionnés débuteront le 17 août 2010.

Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Alain BOUCAUT 

2. Fabrique d’Eglise St Eloi de Calonne – Budget 2010
Le Conseil communal émet un avis favorable unanime sur le budget présenté par la Fabrique d’Eglise de Calonne, sans intervention communale.
Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Viviane DELEPINE 

3. Subsides aux sociétés
a) A l’unanimité, le Conseil Communal décide d’octroyer un subside de 620 euros au Comité des Usagers du Centre de Lecture Publique d’Antoing pour la remise du prix du concours de nouvelles sur le thème « Folie(s) ». Les comptes de l’association ayant été fournis.
Agent traitant : Carine DUDANT

Politique responsable : Viviane DELEPINE

b) A l’unanimité, le Conseil Communal décide d’octroyer un subside de 125 € à la société de jeux anciens et traditionnels – les Bourleux de la Terrasse.  Les comptes ayant été fournis.

Monsieur Samuël VINCENT signale qu’il serait souhaitable que le café Français puisse disposer d’une bourloire « en dur ».  Il demande à ce que les différents acteurs soient mis autour de la table pour réfléchir à une solution de manière à pérenniser la pratique de ce jeu, dans son lieu actuel.  Il signale qu’il y aurait peut-être la possibilité d’obtenir un subside via la fondation rurale de Wallonie.
Monsieur Bernard BAUWENS répond qu’un dossier est ouvert depuis longtemps et qu’à l’époque Monsieur Michel DEVOS d’Infrasports avait été sollicité.  Le problème vient du fait que l’immeuble n’est pas propriété de la Ville mais de la brasserie.  Depuis peu le gérant du café a effectué des travaux à ses frais car il tenait à garder son indépendance vis-à-vis de la Ville d’Antoing.
Monsieur Alain BOUCAUT signale qu’une commune ne peut faire des travaux à un bâtiment qui ne lui appartient pas, sauf par le biais d’une convention spéciale, ce qui est très compliqué à réaliser.  Il signale que la Ville d’Antoing a fait un effort supplémentaire en octroyant aux deux sociétés un subside de 500 € en plus de ceux déjà accordés.
Monsieur Bernard BAUWENS précise que c’est quand même la brasserie qui reste souveraine dans ce dossier.

Monsieur Jean-Bernard VIVIER demande si dans le cadre du projet du stade on ne pourrait pas envisager l’aménagement d’une bourloire pour enfants.

Monsieur Bernard BAUWENS répond que les travaux prévus sont des travaux de mise en conformité et de mise en sécurité.  Il signale également que la clôture implantée autour de la plaine de jeux a une nouvelle fois été saccagée.
Monsieur Alain BOUCAUT conclu en disant que pour le moment il n’y a plus de demande de la part des clubs de disposer d’une bourloire « en dur », et ce depuis que les travaux ont été réalisés par le tenancier du café Français.

Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

c) A l’unanimité, le Conseil Communal décide d’octroyer un subside de 125 € à la société de jeux anciens et traditionnels – l’Aile d’Acier.  Les comptes ayant été fournis.

Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

4. Police administrative
a) Règlement de police sur les chapiteaux

Monsieur Bernard BAUWENS présente le dossier.  Plusieurs réunions ont été organisées à la Ville de Tournai.  C’est l’aspect sécurité à l’extérieur du chapiteau qui pose le plus de problèmes.  Il y a une volonté d’uniformité avec les communes d’Antoing, Brunehaut, Rumes et Tournai.

Monsieur André VERSCHEURE signale que le document mentionné à l’article 2 n’est pas joint à la copie du règlement.  
La secrétaire communale ff précise que les documents sont ceux que la Ville d’Antoing remet habituellement aux organisateurs de festivités.  Une copie sera quand même  transmise aux chefs de groupe.
Monsieur Samuël VINCENT précise qu’il est bien d’interdire ce genre de festivités où l’on paie un forfait à l’entrée et où l’on peut boire à volonté durant toute la soirée.  Il signale que la formalité de remise d’un dossier « PLANU » est très contraignant pour les petites fêtes et que les délais d’octroi des autorisations sont longs et proches de la date de l’évènement, ce qui pose problèmes pour les manifestations plus importantes. 

Monsieur Bernard BAUWENS promet que la commune va faire un effort pour que les autorisations arrivent plus rapidement aux organisateurs.  Il précise que de toute façon, pour les plus grosses manifestations une réunion de coordination préalable est réalisée avec les différentes disciplines (police, incendie,…) et que les remarques sont communiquées aux organisateurs à la sortie de cette réunion.
Monsieur Samuël VINCENT demande s’il y aura un contrôle systématique concernant l’interdiction de vente d’alcool aux moins de 16 ans.
Monsieur Bernard BAUWENS répond que ces contrôles seront ponctuels, mais le non respect sera d’office sanctionné.

Monsieur André VERSCHEURE demande si l’utilisation de récipients en plastique pour les boissons est obligatoire dans tous les cas.

Monsieur Bernard BAUWENS répond que des exceptions sont prévues pendant les repas où l’on sert des bières spéciales.

Monsieur Jean-Bernard VIVIER estime que l’article 4 manque de précision.  Il demande si l’on ne peut pas fixer un délai à l’organisateur pour le nettoyage du site utilisé.  Par ailleurs, il trouve que le rayon de propreté à 200 m n’est pas suffisant.
Monsieur Bernard BAUWENS signale que qu’un délai sera précisé et que les 200 m seront augmentés, en concertation avec les autres communes.
Monsieur Jean-Bernard VIVIER demande si les parents doivent automatiquement accompagner leurs enfants pour les fêtes sans soirées mais avec chapiteau.

Monsieur Bernard BAUWENS signale que pour ce genre de fête, on peut admettre qu’ils soient seuls.

Monsieur Jean-Bernard VIVIER signale que ce règlement est fort drastique et manque de précision dans certains points.

Monsieur Alain BOUCAUT précise que ce règlement à pour but d’augmenter la responsabilité des organisateurs.

A l’unanimité, le Conseil Communal approuve ce règlement sur les chapiteaux.

Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

b) Règlement complémentaire de roulage - aménagement du parking rue de Fontenoy
Monsieur André VERSCHEURE estime que c’est une bonne chose car les véhicules ne stationneront plus sur les trottoirs.
Monsieur Bernard BAUWENS précise que ce parking est prévu pour 13 véhicules, dont un pour personne handicapée.

A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur ce règlement de roulage.

Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

5. Intercommunales
Le Conseil communal, unanime, approuve les points portés à l’ordre du jour des assemblées générales suivantes : 

a) Assemblée générale d’IDETA du 30 juin 2010 ;

b) Assemblée générale d’IPALLE du 23 juin 2010.

A l’unanimité, les intercommunales suivantes sont ajoutées à l’ordre du jour :

c) Assemblée générale du TEC HAINAUT du 04 juin 2010 ;

d) Assemblée générale d’IGEHO (en liquidation) du 24 juin 2010 ;

e) Assemblée générale d’IGRETEC du 29 juin 2010 ;

f) Assemblée générale d’IGH du 25 juin 2010 ;

g) Assemblée générale d’IEH du 25 juin 2010.

Agent traitant : Martine ROOS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

6.  Biens immobiliers
a) Vente de gré à gré d’une parcelle de terrain à bâtir à ANTOING, rue de Fontenoy
A l’unanimité, le Conseil décide : 

· la vente à Monsieur et Madame LECLERCQ Jean-Marie du morceau de terrain  d’une contenance de 54 ca, pour le prix de 3.240 € correspondant à l’estimation établie par le receveur de l’enregistrement, à condition de ne pas y implanter de bâtiment destiné à l’habitat ;
· de charger le Notaire QUIEVY d’établir l’acte de vente et de procéder à la vente, 

· de charger le Bourgmestre et la secrétaire communale de signer l’acte. 

· d’affecter le produit de la vente au fonds de réserve extraordinaire.

Agent traitant : Sonia KENNIS

Politique responsable : Bernard BAUWENS

b) Convention location – achat de la taverne hôtel restaurant sise Place Bara 17 à ANTOING

Madame Nelly VERCAUTEREN demande ce qu’il en sera si le preneur vient à avoir des problèmes financier.

Monsieur Bernard BAUWENS répond qu’une garantie a été versée par le preneur pour pallier aux éventuels manquements de sa part.  Le but est de faire vivre ce commerce.  Il signale que la partie restaurant va être ouverte par la suite.

Monsieur Samuël VINCENT demande quelles sont les modalités concernant les charges du bâtiment.

Messieurs Didier DUDANT et Alain BOUCAUT précisent que tant que la ville est propriétaire, celle-ci prendra en charge les frais qui lui incombe (mise en conformité de l’installation électrique, analyse de risques pour l’ascenseur,…).

Monsieur Samuël VINCENT demande qui perçoit les loyers.

Monsieur Alain BOUCAUT répond que c’est la Ville d’Antoing, vu la rupture de la convention la liant avec l’office du tourisme pour la gestion de ce bâtiment.  Il signale qu’il y aura forcément un manque à gagner pour l’office du tourisme.

A l’unanimité, le Conseil Communal marque accord sur cette convention de location-achat à conclure avec DEFRAENE Bernard et à Madame VAN NIEUWENHUISE Marie-Anne, composée des éléments suivants :
· La durée du bail est fixée à 9 ans prenant cours le 01/06/2010 pour finir de plein droit le 31/05/2019 ;

· Le loyer est fixé à 1500 €/ mois et est non indexé durant les 3 premières années ;

· La garantie locative est fixée à 2 mois de loyer ;

· Une garantie bancaire de 6 mois soit 4.500 € (180 jours  X  25 €) sera constituée par les  preneurs pour garantie de toute somme à devoir au bailleur (la Commune) en cas de non respect de la destination de l’immeuble. Le dommage est donc convenu à 
25 € par jour de manquement ;

· Les preneurs ont l’obligation de respecter la destination de l’immeuble et d’exploiter les lieux en taverne, hôtel, restaurant ;

· L’option d’achat est conférée uniquement à Monsieur DEFRAENE Bernard et à Madame  VAN NIEUWENHUISE Marie-Anne. Cette option est non cessible et est consentie uniquement si les preneurs ont personnellement, et de manière continue exploité le bien durant 3 ans ;

· Le prix de vente est de 270.000 €, suivant estimation établie en date du 06 mars 2010 par le Receveur de l’Enregistrement). Ce prix sera diminué des loyers payés par les preneurs depuis le début du bail avec un maximum déductible de 54.000 € (soit 3 ans de loyer).

De ce fait, le prix de vente après 3 ans de location sera de 216.000 € (270.000€  -  54.000 €)

Agent administratif : Magali EVRARD
Politique responsable : Bernard BAUWENS
7. Travaux communaux
Dossier d’avant-projet – Subsides de la Communauté Française – Aménagement de la Grande salle du « Scaldis » et du Foyer socioculturel

  Madame Viviane DELEPINE Présente le dossier.

Dans le cadre de la poursuite du dossier de demandes de subvention pour l’aménagement et la mise en sécurité du Foyer Culturel et de la Grande Salle du Scaldis, le Conseil Communal à l’unanimité approuve les points suivants :
· a) les deux dossiers d’avant-projet présentés, assorti des estimations, à savoir
· pour le Foyer : 1.038.202,71 € TVA et frais d’honoraires compris (une première phase pouvant être déterminée pour les travaux de mise en sécurité pour un montant de 87.392, 78 €)
· pour la grande salle du Scaldis : 570.710,83 € TVA et frais d’honoraires compris 

· Il décide de solliciter les subventions auprès de la Communauté Française
Monsieur Jean-Bernard VIVIER demande s’il y aura des tarifs préférentiels pour les groupements de l’entité.

Madame Viviane DELEPINE signale que l’on en n’est pas encore là.

Monsieur Bernard BAUWENS indique que toutes les associations seront logées à la même enseigne.  Il ne s’agit pas d’une salle de banquet mais d’une salle de spectacle.
Madame Viviane DELEPINE précise que cette salle permettra de désengorger le Foyer Socioculturel qui manque de place.

b) le projet de convention de gestion de la salle du Scaldis imposée par la Communauté française, entre la Ville d’Antoing et l’ASBL Foyer Socioculturel (modification de l’article 15 du contrat-programme);

c) désigne Vincent BERTHOLET et Viviane DELEPINE comme représentants de la collectivité locale afin de rejoindre la Commission d’intégration des œuvres d’art (pour le Scaldis), étant donné l’obligation d’implantation d’une œuvre d’art dans les lieux.
Agent traitant : Caroline DELBAUVE

Politique responsable : Viviane DELEPINE
8. Marchés publics de travaux, de fournitures et de services
a) Circulaire éclairage public – adhésion à la centrale de marché de travaux

Le Conseil Communal unanime, décide de recourir à la centrale de marché constituée par l’intercommunale IEH, gestionnaire de réseau sur l’entité, pour l’ensemble des besoins de la commune en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public et ce pour une durée de 3 ans.  L’intercommunale sera mandatée afin de procéder à toutes les formalités et prestations requises par la procédure et à l’attribution et notification dudit marché.  Il sera recouru pour chaque projet de renouvellement d’anciennes installations/établissement de nouvelles installations aux entrepreneurs désignés par la centrale de marchés dans le cadre de ce marché pluriannuel. 

Monsieur Bernard BAUWENS ajoute que le but principal de cette convention est de réduire les coûts en matière de pose d’éclairage public, qui sont toujours énormes.
Agent traitant : Marie-Pierre SCHONIANS
Politique responsable : Christine DASSONVILLE

b) Marché public commun pour la Ville et le CPAS de services financiers.

Le Conseil Communal, à l’unanimité marque accord sur la passation d’un marché ayant pour objet les services bancaires et d’investissements relatifs aux emprunts à contracter pour l’année 2010 (emprunts communaux et du CPAS), pour le financement du service extraordinaire.  Il fixe également le mode de passation de marché par appel d’offres général, et approuve le cahier spécial des charges.

Monsieur Bernard BAUWENS précise que le but de ce marché commun est d’obtenir des taux plus intéressants, notamment pour le CPAS dont le nombre d’emprunts est moins important.
Agent traitant : Carine DUDANT
Politique responsable : Bernard BAUWENS

9.  Centre de Nature et sports – élaboration d’un rapport urbanistique environnemental (RUE)
Monsieur Bernard BAUWENS signale à l’assemblée que la décision d’élaboration d’un RUE ne peut se faire pour le moment car la modification du plan de secteur n’est pas encore parue au moniteur belge.  Ce point est donc retiré de l’ordre du jour.
Pour le suivi technico-administratif de la procédure, le Conseil Communal unanime décide de désigner l’intercommunale IDETA au montant forfaitaire de 5.000 € Hors TVA.
Madame Nelly VERCAUTEREN demande s’il y aura un droit de regard sur l’avancement des travaux.  
Monsieur Bernard BAUWENS répond par l’affirmative.

Madame Nelly VERCAUTEREN fait part de l’inquiétude des habitants du village de Maubray, lesquels souhaitent qu’une route spécifique soit réalisée pour l’accès au centre, afin de libérer la N503.
Monsieur Bernard BAUWENS signale qu’il est ouvert à toute proposition en ce sens, mais qu’il ne voit pas d’alternative possible.  Il précise que les heures de fréquentation du centre seront en décalage par rapport à celles du charroi habituel.
Monsieur Jean-Bernard VIVIER évoque les compensations.

Monsieur Bernard BAUWENS lui répond que seul Antoing en aura et pas Brunehaut puisque tout est implanté sur le Nord.  Il signale également qu’il sera attentif au quartier de Vezonchaux.  Les prospectus relatifs au centre indiqueront l’accès au centre via la sortie 31bis Antoing et pas celle de Maubray.  Seuls les égarés seront susceptibles de se retrouver dans le centre de Maubray.
Agent traitant : Caroline DELBAUVE
Politique responsable : Bernard BAUWENS

10. Plan de cohésion sociale
Le dossier est présenté par Monsieur Bernard BAUWENS.  Il s’agit de la modification de 4 points du plan de cohésion sociale conformément à la demande de la Région wallonne qui demande à être en possession du document pour le 31 mai 2010.
Monsieur Samuël VINCENT déplore que le milieu associatif n’ait jamais été consulté, ni associé à l’élaboration de ce plan.  Il signale également que le document est établi de manière trop générale et qu’il manque d’actions concrètes.

Monsieur Bernard BAUWENS signale que les modifications ont été établies en concertation avec deux représentants de la Région Wallonne.

Monsieur Jean-Bernard VIVIER exprime son mécontentement par rapport au fait qu’une copie de ce plan n’était pas jointe à la convocation du Conseil Communal.  
Monsieur Bernard BAUWENS signale que celle-ci était disponible à l’hôtel de ville depuis l’envoi de la convocation, et qu’il pouvait venir la consulter sur place.
A l’unanimité, le Conseil Communal approuve les modifications apportées au plan de cohésion sociale.

Agent traitant : Gauthier VANDEKERKHOVE
Politique responsable : Bernard BAUWENS
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  . Procès-verbal
Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 avril 2010 est admis à l’unanimité.

Agent traitant : Arlette LINGLIN
Politique responsable : Bernard BAUWENS

12. Questions orales

· Concernant le dossier d’expropriation par le CPAS de la propriété de Monsieur et Madame VANDENBULCKE, chemin du Moulin à Antoing, Monsieur André VERSCHEURE demande si la Ville ne serait pas intéressé par le rachat du tout.  
Monsieur Jean-Pierre RENAUT répond par la négative.  Il signale que la procédure d’expropriation est en cours et que Monsieur et Madame VANDENBULCKE vont recevoir des propositions.

· Monsieur Samuël VINCENT félicite Monsieur Alain BOUCAUT pour l’organisation des « Printanière du Château ».  Il signale qu’il faut poursuivre dans cette voie et réfléchir à d’autres évènements, via la structure existante qu’est le comité des fêtes.
Monsieur Bernard BAUWENS signale que le souci est toujours le manque de personnel.  Il déplore également qu’aucun commerce n’était ouvert ce jour-là.

· Monsieur Jean-Bernard VIVIER signale que la police se déplace toutes les semaines suite à des plaintes pour nuisances sonores pour les cafés et salles se situant dans le périmètre de la place de Maubray.  La Ville d’Antoing a d’ailleurs reçu une pétition de 257 signatures, afin de laisser vivre ces commerces.
Monsieur Bernard BAUWENS signale qu’il n’était pas au courant de la situation.  Il va demander un rapport de police sur la situation, et en fonction de ce rapport, rencontrer les intervenants pour trouver une solution.
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